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PI]NSIDENCE DE ],À REPIJEIIQUE

POPULA]RE DU BENIN

Le décret No 85-254 du 17
Consell Exécutif Netional

DECREI No A6-Zgj du '18 J.uil1et 1986

portant création de }a Commission ad.
hoc chargée de coru:altre dès faits
reprochés au Camarade A s censi on
ADOUSSO, ex-Responsable du Dépôt
de liOffice National de Pharnacie
Mixte drAbomey (Province du Z0Il).

IE PRNSIDENî DE I.A REPIIBLIQUE,

CHEF DE ItEîATr PRESIDEII'I DU

CONSEII EXECUTIF }IAîIO1(AI,

l t ordonnance No 77-12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
tte la l,ot Fond.amentale de la République Populaire du Bénln et
les I,ois C onstltutionne I Ie s ' qui ltont modifiée ;

YU Jruin 1985
et de son

portant composition du
Comité Pe rmanent ;

VU

Àf!i_Cl_e___1q.- En applicat

DE.CRETEI

1

c

on de lrordonnance No 80-6 du 11 tr'évrier
w1e commissi,on ad hoc de répression

onnaitre des faits reprochés au Camarade
onsable du Dépôt de Iloffice National de
Province du Zou) inpliqué dans une af-

lrordonnance.No 80-6 du 11 Ïévrler 1980 édictant Ies disposi-
tions en vue cle la répression disciplinaire das d. ét ournement s

"gcertaines 
lnfractio!s commis -par les Agents de 1'Etat et--1es Employés des Coltectivité Locales ;

t

SUR décision dr\ Conseil nxécutif National entend.u en sa séance du
5 Mars 1986';

fBO=usniÈée, iI est cré
disciptinaire chargée de
Ascension ADOUSSO, ex-Re s
Phaymacie Mixte d. rAbomey

p
(

faire de détor.rrnement d.e d.eniers publies c or,1,r1i s au préjudice tludit
Office .

rttcle .' T'a compositlon c1e Ia Commission est la suivante

Président ! Cama rade Marcelline GBEIIÀ épouse Atr'OIJDA du
lVlinistère de J-a Justice et de l rlnspe ction des
Entreprises Publiques et Semi-Publique s

- Désiré AHMDJI de Itlnspection (

Générale dtEtat, Section Financière ;

- I\4athias GOGAN de lrlnspectlon Générale
d rEtat, Section Àdministrative ;

Membre s 3 Camarades



2

- Grégoire
Àffaire s

-Le
e sorn

ATIGOSSOU du Ministère du Travail et d'es

Sociales ;

- Àlbert À. ADECHI
. ltEconomie i

du Ministère des lirrances et de

- L,ieutenant Dominique AHOUNDJIL''I0U et AdJudant

- ll8obert SINîOI\DJI des Forces Armées Populaires d'u

-tsenrn i

- Christophe îÀHOIJE d'u Miîistère de Ia Santé ?ublique'

#.,ïffi;;
deg me sure s

Ia Coinmission qui d'éposera sgn rapport dans

" Ëüi-àïi".o"t t,i saisine, indiquera Ia date
quaelle aura çréconisées.

les
d-teffet

Àrtic e
ou ou b

préseht décret sera publié et oommuniqué Par-
seIâo

Fait à Cotonou, Ie 1a Juillet 1986

?ar Ie Président de Ia RéPublique t
ôrràr-à" r rEtat , Présid'ent du
ôànietr rxécutif National'
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Ampliations i
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n{atèieg @nEKou"-

?R 6 SGCEN 4 Président et Membres 10'-
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